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3. Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 
2018.

67691

Gouvernement du Québec

Décret 1233-2017, 13 décembre 2017
Code des professions  
(chapitre C-26)

Conseils de discipline des ordres professionnels 
— Code de déontologie applicable aux membres

ConCernant le Code de déontologie applicable 
aux membres des conseils de discipline des ordres 
professionnels

attendu que, en vertu de l’article 117.2 du Code des 
professions (chapitre C-26), le gouvernement édicte, par 
règlement, après consultation du Bureau des présidents 
des conseils de discipline et du Conseil interprofession-
nel du Québec, un code de déontologie applicable aux 
membres des conseils de discipline;

attendu que, conformément au premier alinéa de 
l’article 117.3 de ce code, le code de déontologie énonce les 
règles de conduite et les devoirs des membres des conseils 
de discipline envers le public, les parties, leurs témoins 
et les personnes qui les représentent, il indique, notam-
ment, les comportements dérogatoires à l’honneur, à la 
dignité ou à l’intégrité et il peut en outre déterminer les 
activités ou situations incompatibles avec la charge qu’ils 
occupent, leurs obligations concernant la révélation de 
leurs intérêts ainsi que les fonctions qu’ils peuvent exercer 
à titre gratuit;

attendu que, conformément au deuxième alinéa de 
l’article 117.3 de ce code, le code de déontologie peut pré-
voir des règles particulières pour les membres des conseils 
de discipline autres que le président;

attendu que, conformément à l’article 117.2 de ce 
code, le Bureau des présidents des conseils de discipline et 
le Conseil interprofessionnel du Québec ont été consultés;

attendu que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), deux projets de 
Code de déontologie applicable aux membres des conseils 
de discipline des ordres professionnels ont été publiés  
à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 22 juillet 
2015 et du 29 mars 2017 avec avis qu’ils pourraient être 
édictés par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter desdites publications;

attendu qu’il y a lieu d’édicter ce code avec 
modifications;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que soit édicté le Code de déontologie applicable aux 
membres des conseils de discipline des ordres profession-
nels, annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roberto IglesIas

Code de déontologie applicable aux 
membres des conseils de discipline  
des ordres professionnels
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 117.2 et 117.3)

SECTION I 
DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES

1. Le présent code a pour objet d’énoncer les règles 
de conduite et les devoirs des membres des conseils de 
discipline des ordres professionnels en vue de soutenir la 
confiance du public dans l’exercice impartial et indépen-
dant de leurs fonctions.

2. Les membres du conseil de discipline rendent justice 
dans le cadre du droit.

SECTION II 
RÈGLES DE CONDUITE ET DEVOIRS  
DES MEMBRES

3. Le membre exerce ses fonctions en toute indépen-
dance, hors de toute ingérence.

4. Le membre exerce ses fonctions avec honneur, 
dignité et intégrité. Il évite toute conduite susceptible de 
le discréditer.

5. Le membre doit, de façon manifeste, être impartial 
et objectif.

6. Le membre fait preuve de respect et de courtoisie 
à l’égard des personnes qui se présentent devant lui lors 
de l’audience.

7. Le membre exerce ses fonctions sans discrimination 
et avec ouverture d’esprit.
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8. Le membre prend les mesures requises pour main-
tenir à jour et améliorer les connaissances et les habiletés 
nécessaires à l’exercice de ses fonctions au sein du conseil 
de discipline.

9. Le membre respecte le secret du délibéré.

10. Le membre exerce ses fonctions avec diligence afin 
de favoriser la célérité du processus décisionnel.

11. Le membre préserve l’intégrité des fonctions qu’il 
occupe et en défend l’indépendance dans l’intérêt supé-
rieur de la justice.

SECTION III 
SITUATIONS ET ACTIVITÉS INCOMPATIBLES

12. Le membre s’abstient de se livrer à une activité 
ou de se placer dans une situation susceptible de porter 
atteinte à la dignité de ses fonctions ou de discréditer le 
conseil de discipline.

13. Le membre s’abstient de se livrer à une activité 
ou de se placer dans une situation qui compromettrait 
l’exercice utile de ses fonctions ou constituerait un motif 
récurrent de récusation.

14. Le membre, autre que le président, peut exercer des 
fonctions au sein d’un organisme sans but lucratif dans 
la mesure où elles ne compromettent pas son impartialité 
ou l’exercice utile de ses fonctions. Le président ne peut 
exercer ces fonctions au sein d’un tel organisme qu’à titre 
gratuit.

15. Le membre ne peut être administrateur ou diri-
geant d’une personne morale ou de tout autre groupement 
de personnes ayant pour objet principal la promotion des 
droits ou la défense des intérêts des membres de son ordre 
et, dans le cas du président, de tout ordre professionnel.

16. Le président ne se livre à aucune activité ou parti-
cipation politique partisane aux niveaux fédéral, provin-
cial, municipal et scolaire.

SECTION IV 
PROCESSUS DISCIPLINAIRE APPLICABLE AUX 
MEMBRES AUTRES QUE LE PRÉSIDENT

17. Aux fins de l’application du présent code, l’autorité 
compétente pour agir à l’égard d’un membre du conseil de 
discipline autre que le président est le Conseil d’adminis-
tration de l’ordre professionnel qui l’a nommé.

18. Toute personne peut porter plainte auprès du 
Conseil d’administration de l’ordre contre un membre du 
conseil de discipline autre que le président pour un man-
quement au présent code.

19. La plainte doit être écrite et exposer les motifs sur 
lesquels elle s’appuie.

Elle est reçue par le secrétaire de l’ordre qui la transmet 
dans les plus brefs délais au Conseil d’administration et 
expédie au plaignant, dans les cinq jours ouvrables de la 
réception de la plainte, un accusé de réception.

20. À sa première réunion qui suit la date de réception 
d’une plainte, le Conseil d’administration de l’ordre forme, 
en application du paragraphe 2° de l’article 86.0.1 du Code 
des professions (chapitre C-26), un comité d’enquête 
chargé d’en assurer le traitement.

Ce comité est formé d’au moins trois personnes dont 
l’une est choisie parmi les personnes dont le nom figure 
sur la liste que l’Office des professions du Québec dresse 
en vertu de l’article 78 du Code des professions.

Chaque membre du comité prête le serment contenu à 
l’annexe II du Code des professions.

21. Le comité peut requérir de toute personne les ren-
seignements qu’il estime nécessaires et prendre connais-
sance du dossier, mais il est lié par une ordonnance de 
non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion 
du conseil de discipline.

22. Le comité peut rejeter, sur examen sommaire, 
toute plainte qu’il juge abusive, frivole ou manifestement 
mal fondée.

23. Si le comité considère la plainte recevable, il en 
transmet une copie au membre qui en fait l’objet.

24. Après avoir avisé le membre qui fait l’objet de 
la plainte et le plaignant qu’ils peuvent présenter leurs 
observations dans les 15 jours de la réception de l’avis et 
être entendus s’ils l’estiment nécessaire, le comité statue 
sur la plainte dans les 15 jours suivants la réception 
de ces observations et transmet sa décision au Conseil 
d’administration.

25. Sur conclusion que le membre a contrevenu au 
présent code, le Conseil d’administration de l’ordre lui 
impose, selon la recommandation du comité, une sanction.

La sanction qui peut être imposée est la réprimande, 
la suspension ou la révocation du mandat de membre du 
conseil de discipline.
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Le Conseil d’administration informe le membre et le 
plaignant de sa décision dans les 15 jours de la date où 
elle est rendue.

SECTION V 
DISPOSITION FINALE

26. Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 
2018.

67690

Gouvernement du Québec

Décret 1242-2017, 13 décembre 2017
Code des professions  
(chapitre C-26) 

ConCernant le montant de la contribution de chaque 
membre d’un ordre professionnel pour l’année finan-
cière 2018-2019 de l’Office des professions du Québec

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.2 du Code des professions (chapitre C-26), les 
dépenses effectuées par l’Office des professions du 
Québec durant une année financière sont à la charge des 
membres des ordres professionnels;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, les membres des ordres sont tenus, pour chaque 
année financière de l’Office, de payer une contribution 
fixée par le gouvernement;

attendu que, en vertu du troisième alinéa de cet 
article, à chaque année financière, à même ses prévisions 
budgétaires, l’Office détermine les dépenses à effectuer 
pour l’année financière suivante, auxquelles est soustrait 
ou ajouté, le cas échéant, le surplus ou le déficit de l’année 
financière antérieure;

attendu que, en vertu de cet alinéa, si l’Office prévoit 
un surplus ou un déficit pour une année financière, ils 
peuvent également être pris en compte en tout ou en partie;

attendu que, en vertu de cet alinéa, le montant 
obtenu est ensuite divisé par le nombre de membres de 
l’ensemble des ordres au 31 mars de l’année civile en cours 
et le résultat de cette division constitue le montant de la 
contribution annuelle de chaque membre;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.8 de ce code, toute personne, tout groupe, tout 
ministère ou tout autre organisme gouvernemental doit, 
à l’égard de toute demande soumise par celui-ci à l’Office  
ou à l’égard de tout acte qui doit être fait par l’Office dans  

l’exercice de ses fonctions, payer les frais déterminés par 
règlement du gouvernement après consultation de l’Office 
et du Conseil interprofessionnel du Québec;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, les frais ainsi perçus au cours d’une année finan-
cière sont pris en compte dans le calcul de la contribution 
prévue à l’article 196.2 de ce code;

attendu que, en vertu du paragraphe 4° du  
premier alinéa de l’article 19.1 de ce code, la ministre de la 
Justice a soumis au Conseil interprofessionnel du Québec, 
pour avis, le montant de la contribution de chaque membre 
d’un ordre pour l’année financière 2018-2019 de l’Office;

attendu qu’il y a lieu de fixer le montant de la contri-
bution de chaque membre d’un ordre professionnel pour 
l’année financière 2018-2019 de l’Office;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que soit fixé à 27,00 $ le montant de la contribution 
de chaque membre d’un ordre professionnel pour l’année  
financière 2018-2019 de l’Office des professions du 
Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roberto IglesIas

67688

Gouvernement du Québec

Décret 1243-2017, 13 décembre 2017
Code des professions 
(chapitre C-26)

Dentistes 
— Activités professionnelles pouvant être exercées 
par des personnes autres que des dentistes

ConCernant le Règlement sur les activités profes-
sionnelles pouvant être exercées par des personnes 
autres que des dentistes

attendu que, en vertu du paragraphe h de l’article 94 
du Code des professions (chapitre C-26), le Conseil  
d’administration d’un ordre professionnel peut, par règle-
ment, déterminer, parmi les activités professionnelles que 
peuvent exercer les membres de l’ordre, celles qui peuvent 
être exercées par les personnes ou les catégories de per-
sonnes que le règlement indique, ainsi que les conditions 
et modalités suivant lesquelles elles peuvent les exercer;
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